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Projet de loi 211 2016 

An Act to amend the Brain Tumour  
Awareness Month Act, 2001 

 

Loi modifiant la Loi de 2001 sur  
le Mois de la sensibilisation  

aux tumeurs cérébrales 

Her Majesty, by and with the advice and consent of the 
Legislative Assembly of the Province of Ontario, enacts 
as follows: 

 Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de 
l’Assemblée législative de la province de l’Ontario, 
édicte : 

 1.  Section 1 of the Brain Tumour Awareness Month 
Act, 2001 is amended by striking out “The month of 
October” at the beginning and substituting “The 
month of May”. 

  1.  L’article 1 de la Loi de 2001 sur le Mois de la sen-
sibilisation aux tumeurs cérébrales est modifié par 
remplacement de «Le mois d’octobre» par «Le mois 
de mai» au début de l’article. 

Commencement 

 2.  This Act comes into force on the day it receives 
Royal Assent. 

 Entrée en vigueur 

 2.  La présente loi entre en vigueur le jour où elle 
reçoit la sanction royale. 

Short title 

 3.  The short title of this Act is the Brain Tumour 
Awareness Month Amendment Act, 2016. 

 Titre abrégé 

 3.  Le titre abrégé de la présente loi est Loi de 2016 
modifiant la Loi sur le Mois de la sensibilisation aux 
tumeurs cérébrales. 

______________  ______________ 

EXPLANATORY NOTE  NOTE EXPLICATIVE 

The Brain Tumour Awareness Month Act, 2001 is amended to 
proclaim the month of May, rather than October, as Brain Tu-
mour Awareness Month. 

 La Loi de 2001 sur le Mois de la sensibilisation aux tumeurs 
cérébrales est modifiée pour proclamer le mois de mai, plutôt 
que le mois d’octobre, Mois de la sensibilisation aux tumeurs 
cérébrales. 

 


	Projet de loi 211
	Mr. C. Ballard
	M. C. Ballard
	Private Member’s Bill
	Projet de loi de député


	Bill 211

